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Laurent Debrot

Traitements herbicides dans les communes

  
Les récents événements en ville du Locle ont mis à jour une pratique malheureusement encore largement en 
vigueur dans les communes: le désherbage des places et trottoirs, ainsi que celui des talus et bandes de 
verdure le long des routes. Pourtant, cette pratique est interdite pour les communes depuis bientôt 30 ans et 
totalement depuis 15 ans. 
  
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire: 
 - si le service des ponts et chaussées effectue encore du désherbage chimique? 

 - combien de communes le font encore? 

 - quel est le risque pénal que les communes et les privés encourent s'ils ne respectent pas l'Ordonnance 
fédérale sur la réduction des risques liés aux produits chimiques, (ORRChim, annexe 2.5)? 

 - ce qu'il entend entreprendre pour informer, voire sanctionner de telles pratiques? 

 



oui  non
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